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REGLEMENT  INTERIEUR 
 
 
Le présent règlement intérieur à pour objet de préciser le fonctionnement du club GUC NEV et sections. 
 
•  ACCUEIL DES ADHERENTS : 

- Savoir nager obli gatoirement au moins 100 mètres sans équipement ni aide extérieure. 
- Accueil des jeunes pratiquants dès l’âge de 12 ans avec autorisation parentale + Co-inscription d’un adulte de la 

famille, responsable du jeune. 
- Posséder son équipement léger : palmes, chaussons, éventuellement combinaison. 
- Après 2 années d’adhésion au club, le pratiquant s’efforcera peu à peu d’acheter son propre matériel (flotteur/ 

gilet/ combinaison/ casque). 
 
 
‚  STATUT DES ENCADRANTS : 
Tous les encadrants du club GUCNEV exercent  leurs fonctions volontairement et bénévolement, sauf cas exceptionnel. 
Cette disposition s’applique également aux titulaires d’un brevet d’Etat. 
 
 
ƒ  LA COTISATION + ADHESION / ASSURANCE : 
Tout adhérent est tenu de s’acquitter de sa cotisation annuelle dès le début de la saison d’activité. Celle-ci étant ré-évaluée 
chaque année. 
En s’ inscrivant, le pratiquant adhère aux formalités générales et particulières du club ainsi qu’aux activités annexes. 
L’engagement associatif est un contrat annuel entre le club et l’adhérent. Ce contrat peut être dénoncé sans justification par 
l’une ou l’autre des parties. Lorsque le club ne veut pas reconduire l’adhésion de l’un de ses membres, il a l’obligation 
d’attendre le terme de la saison en cours. La décision du bureau est souveraine. Par ailleurs, dans le but de préserver la 
qualité de ses prestations, le club peut renoncer temporairement à l’accueil de nouveaux adhérents. 
La possession de la li cence FFESSM garantie obligatoirement l’ adhérent en Responsabilité Civile au tiers, mais ne couvre 
pas pour un dommage corporel dont il serait victime par sa faute ; sauf s’ il a contracté la clause « Assurance 
Complémentaire ». 
Le montant des cotisations annuelle est fixée par le comité directeur. 
La cotisation est composée : - Du montant d’un droit d’entrée au club (cotisation club). 
    - Du montant de la licence FFESSM + éventuell ement de l’assurance complémentaire. 
    - Du montant des frais d’activités (mise à disposition du matériel ). 
Il existe plusieurs types de cotisations :   

-   Cotisation Jeune / Adulte 
- Cotisation  Passagers (personne titulaire d’une li cence FFESSM dans un autre club). 

 
 
 
„  SANTE ET APTITUDE : 
Il appartient à chaque adhérent de passer une visite médicale annuelle chez un médecin du sport ou médecin fédéral 
(FFESSM) de son choix. Visite OBLIGATOIRE pour obtenir le certificat médical indispensable à l’obtention de la licence 
fédérale. 
L’adhérent s’engage à interrompre le cas échéant la pratique de l’ activité si une modification de sa santé devait 
momentanément l’exiger. Dans le cas contraire, les responsables du club et entraîneurs peuvent prendre la décision d’une 
interruption de pratique temporaire.  
 
 
… LA NOTION DE RISQUE : 
La pratique de la Nage en Eau Vive et du Hockey Subaquatique (apnée) exige une information et une connaissance des 
risques inhérents à ces activités ; notamment les dangers encourus en cas de non respect des règles élémentaires de 
prévoyance et de sécurité : (l’ adhérent doit s’ informer auprès de l’encadrement et/ou du bureau du club).   
En dehors du club, l’ adhérent doit effectuer l’ ensemble des démarches afin d’accéder à une responsabili té civile, à une 
individuelle accident et souscrire un contrat d’assurance individuel ayant notamment pour objet de proposer des garanties 
en cas de dommage corporel. 



 

Grenoble Universit� Club  
Nage en Eau Vive – Hockey Subaquatique 
F� d� ration Française d’Etude et de Sports Sous Marins 

 
Club n° 14380355  

 

 
 

Page 2 / 4 

 
†  L ICENCE – ASSURANCE : 
Le club d� livre chaque ann� e � tous les adh� rents la licence de la F� d� ration Française d'Etudes et des Sports Sous-Marins. 
La possession de la licence et de l'assurance compl� mentaire est garantie par le Cabinet LAFONT d'AXA ASSURANCE 
(service FFESSM 52, Bd Clemenceau 66000 Perpignan) : 
à  couverture en Assurance Responsabil it� civile aux tiers en cas d'accident occasionn� dans le pratique des activit� s 
subaquatiques et en D� fense et Recours. Garantie dans le monde entier.   
 
 
‡  ENTRAINEMENTS EN PISCINE : 
Les s� ances d'entraînement en piscine sont hebdomadaires. Ell es sont assur�es par l '� quipe d'encadrant b� n� vole.  
Ces entraînements ne sont pas obligatoires mais restent fortement conseill � s pour acqu� rir et/ou conserver une condition 
physique et une aisance aquatique facilitant la pratique. 
 
R� gles � l� mentaires � suivre : 

- Utilisation d'un maill ot de bain digne de ce nom ( pas de short ni caleçon).  
- Port du bonnet de bain obligatoire. 
- Douche obligatoire avant et apr� s toute immersion dans le bassin (r� gles d'hygi� ne).  
- Apr� s s'être mis en tenu, les chaussures doivent être mise dans un sac ferm� pour être apport� sur le bord du 

bassin, aucune paire de chaussure ne doit être transport� �  la main. 
- Le rendez-vous se donne dans le hall d'accueil de la piscine 5 minutes avant l'heure de la s� ance. Le groupe doit 

monter ensemble au bord du bassin. Pour quitter la s�ance d'entraînement d'une mani� re anticip� e, l 'adh� rent 
devra pr� venir en d� but de s�ance la personne responsable du groupe. 

- A chaque s�ance, un responsable est d� sign� . Il devra noter sur les fiches ad� quates : le nom et le nombre de 
personnes � l 'entraînement.  

- Chaque adh� rent aide au rangement du mat� riel util is� pendant la s�ance ainsi qu'au rangement des lignes d'eau.  
 
 
ˆ   MATERIEL A DISPOSITION : 
Le club dispose d'un certain nombre d'� quipement complet  : dit consommable. 
Le club util ise ce parc d'� quipement pour couvrir les besoins li� s � son fonctionnement. Ce mat� riel est exclusivement 
r� serv� aux membres actifs du club. 
Chaque utilisateur s'engage � respecter le mat� riel mis � disposition et � supporter le cas � ch� ant le coût de la r� paration 
d�c oulant du dommage qu'il pourrait � ventuell ement occasionner, en dehors d'une usure normale.  
Lorsque le mat� riel est mis � disposition, la personne est pri� de le rendre dans l'� tat qu'elle l'a pris  : propret� / pli� . 
 
 
‰ LES SORTIES EN RIVIERES ET TORRENTS : 
Les sorties organis� par le club :  Le club organise des sorties NEV ou Hockey Subaquatique en mili eu naturel, artificiel, 
lac ou mer. Ell es peuvent revêtir un caract� re « technique »,  « d�c ouverte » , « initiation », « loisir », « comp� tition », 
« raid », « stage perfectionnement », « formation », « NEV d'Orientation ».  
Il peut se faire que plusieurs caract� res soient jumel� s dans une même sortie. 
 
Les conditions pour prendre part aux sorties sont les suivantes : 

- Etre � jour de sa licence et du contrôle m� dical (M� decin du Sport ou m� decin F� d� ral). 
- Attestation parentale pour les mineurs. 
- Supporter les frais de transport (Carburant / Autoroute / Location), d'h� bergement et d'activit� s avant la fin de la 

sortie. 
- Respecter les normes de s�c urit� en vigueur. 
- Les encadrants peuvent être exon� r� s du paiement de leur activit� . 
- Contribuer le cas �c h�ant aux frais d'utili sation de mat� riel sp�c ifique.  
- Avoir recours aux encadrements r� glementaire exig� . 
- L'adh� rent � coute et s'informe des dangers et risques encourus avant et pendant la descente. Il se renseigne sur les 

possibilit� s de r� chappe, les conditions de secours. Il fait des choix en pleine connaissance de cause avec les 
conseils de son encadrement du moment. 

- L'adh� rent participe ACTIVEMENT au chargement et d�c hargement du mat� riel n�c essaire � chaque sortie. 
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Lors de chaque sortie, une personne titulaire des qualifications requises est d� sign� e pour exercer le rôle de directeur de 
sortie ou de descente. Ce directeur a autorit� pour modifier ou annuler la sortie si les conditions l'exigent (m� t� o, effectif 
insuff isant ou d� ficit d'encadrement). Il est charg� d'organiser les sorties selon les textes en vigueur relatifs aux r� gles de 
technique et de s�c urit� . Le choix du site de pratique et le mat� riel utilis� est sous la seule responsabilit� du directeur 
d� sign� . 
 
 
Š  LES SORTIES INDIVIDUELLES ( à titre pr ivé) : 
Le club engage sa responsabilit� pour les activit� s et les sorties QU'IL ORGANISE, dont il ma�trise le d� roulement ou 
lorsqu'il les cautionne en pleine connaissance de cause.  
Toute forme de sortie n’ayant pas reçu le « LABEL CLUB » est interdite. Passer outre, engagera la responsabilité des 
personnes concernés par leur prise d’ initiative. 
Le label club r� clame l'autorisation de 2 membres du bureau au moins. 
Par cons� quent, toutes manifestations organis�es entre adh� rents individuels n'ayant aucun lien avec la pratique de la nage 
en eau vive et/ou du hockey sub habituelle au club, engage nullement la responsabilit� du club et de ses repr� sentants 
(bureau) de pr� s ou de loin. 
Les adh� rents d� sireux d'avoir une pratique d'eau vive ou de hockey sub ne peuvent emprunter le mat� riel club qu'avec 
l'autorisation du pr� sident du club et n'effectuer cette pratique qu'avec l'e ncadrement diplôm� (nombre et qualification) 
rendu obligatoire par le r� glement f� d� ral. 
 
Aucun adhérent ne peut nager en r ivière naturelle au dessus de la classe II sans avertir les responsables du GUC 
NEV. 
 
Aucun adhérent ne peut s’ inscrire à une compétition ou rassemblement sans passer par le club qui att r ibue la 
charge aux responsables désignés de remplir les feuil les d’ inscriptions. 
 
Les adhérents mineurs et majeurs avec et sans expérience dans la pratique de la nage en eau vive et hockey sub 
doivent se conformer à tous moments aux décisions pr ises par les dir igeants du club. 
L ’ensemble des adhérents doivent faire remonter aux dir igeants du club tous problèmes, tous disfonctionnements 
pouvant entraver le plaisir de chacun à pratiquer la NEV ou le Hochey en suivant la voie hiérarchique afin de ne 
pas gêner le mil ieu fédéral. 
 
 
11) PROMOTION BAPTEME : 
Le club organise chaque ann� e une ou plusieurs journ�es de promotion « bapt� me de nage en eau vive » et « de hockey 
subaquatique ». Il recueille � cet effet des volontaires � ventuellement int� ress� s pour une future pratique en club afin de 
d�c ouvrir le plaisir de la descente des torrents � la nage ainsi que le hockey. 
Le lieu, la p� riode et la contribution pour le pr� t du mat� riel sont laiss� �  l 'initiative des dirigeants et organisateurs. 
 
Le club joue un rôle sportif et social dans la vie locale. Il peut organiser annuellement une ou plusieurs journ�es 
« d�c ouverte » en piscine, en rivi� re naturelle ou artificielle. Il peut participer au forum des associations ou � tout autre 
rassemblement de ce type. Il peut � galement organiser des week-end plein-air de randonn� e et de d� couverte multi-
activit� s. 
 
 
12) LE BUREAU : 
Le bureau du club est constitu� de 3 personnes :   

- Un ou une Pr� sident(e) ; 
- Un ou une Secr� taire ; 
- Un ou une Tr� sorier(e). 

Ces 3 personnes sont � lus lors de l'assembl�e g� n� rale pour une dur� e de 5 ans. A cette date, une �lection sera � faire.  
Toute personne peut arr� ter son mandat lorsqu'elle le souhaite apr� s avoir avis� le bureau par courrier 2 mois auparavant ; 
une personne se proposera apr� s appel � candidature pour la remplacer avec l'accord des membres du bureau ainsi que 
celui d'une majorit� des adh� rents.  
Les personnes ayant droit � ce pr� senter au sein du bureau doivent : Appartenir au club depuis 2 ann� es pleines (cotisant + 
licenci� ) et � tre majeur. 
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13) FICHIERS ADHERENTS : 
Plac� sous la responsabil it� du secr� taire, il est tenue � jour et peut figurer  dans le journal de club (s'il existe). Il peut � tre 
pr� sent� � toute demande administrative ou f� d� rale. 
 
 
14) LES RESSOURCES : 
Outre les ressources institutionnelles, constitu�es par les cotisations, les subventions ou les dons, le club peut organiser 
chaque ann�e une animation ayant pour but de recueill ir des fonds destin� s au fonctionnement g� n� ral. Toute forme 
d'initiative doit recueillir l'approbation du Bureau.  
 
 
15) SANCTIONS INTERNES AU CLUB : 
Le club peut � tre amen� � r� gler des litiges et � appliquer des sanctions disciplinaires internes, les mesures exceptionnelles 
ci-apr� s constituant une �chelle de r� f� rence. L'avertissement, le blâme, les p� nalit� s sportives, telles la suspension 
temporaire de comp� tition ou de fonction, les p� nalit� s p� cuniaires de r� paration de dommage, radiation. 
Les sanctions sont prononc� es par le comit� directeur et l'int� ress� doit � tre avis� par lettre recommand� afin de venir 
s'expliquer en ayant la possibil it� d'� tre assist� par une personne de son choix.  
 
 
16) LE JOURNAL DU CLUB : 
Le journal du club ne peut exister que par la volont� affirm� e de chacun. Son contenu doit offrir une large palette de th� mes 
vari� s visant � int� resser le plus grand nombre d'adh� rents.  
La coordination peut en revenir � un membre du bureau ou � un adh� rent volontaire. 
 
 
 
          LE BUREAU. 
 


